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De semaine en semaine

Soins infirmiers
et autres professions
paramedicales

Promotions de nouvelles infirmieres
en soins generaux

A la suite des sessions d'examens qui se sont de-
roulees ä Lausanne, le 12 mai 1967 ä l'Ecole de Bois-
Cerf, le 21 septembre 1967, ä l'Ecole d'infirmieres et
d'infirmiers de l'Höpital cantonal, et les 27 et 28

septembre, ä La Source, 80 nouvelles infirmieres que
nous felicitons de leur succes ont obtenu leur di-
plome. Ce sont:

A l'Ecole d'infirmieres de Bois-Cerf:

Sceur Judith Berther; Sceur Rita Bettazza; Mesdemoi-
selles Elsa Buser; Sidonie Durbant; Marie-Laure
Gabathuler; Ghyslene Grumbach; Marguerite Gue-
niat; Marie-Frangoise Juriens; Agnes Mariethoz;
Antoinette Perez; Soeur Marie-Nicolas Stolz; Andree
Vidal; Barbara Vollet; Marie-Claude Zosso.

A l'Ecole d'infirmieres et d'infirmiers
de l'Höpital cantonal:

Mesdemoiselles Frangoise Blanc; Florence Borgo-
gnon; Monique Borloz; Claire-Lise Bovay; Jacqueline

Brocard; Monique Brulhart; Monique Clement;

Claudine Contard; Raymonde Felix; Sylvia Hauri;
Frangoise Humbert; Nicole Jaquenoud; Nicole Kunz;
Frangoise Margairaz; Liliane Meuwly; Marlyse Pre-
tot; Elisabeth Prod'hom; Christiane Ruffieux; Frangoise

Santschi; Dina Jantje Terburg; Ruth Theintz;
Christiane Vionet; Marianne Volet; Ursula Wunderli;
Frangoise Zeissig.

A l'Ecole d'infirmieres La Source:

Mesdemoiselles Marie-Claude Addor; Eliane Affolter;
Raymonde Ansermet; Monique Antille; Monique
Baumann; Elisabeth Bernoulli; Nicole Blaser; Sandra
Bottinelli; Catherine Clavel; Marinette Cosandey;
Anne-Lise Cougnard; Marguerite Danzer; Marie-
Madeleine Decollogny; Josiane Decosterd; Sylvie De-
lafontaine; Jeanne Dessiex; Isabelle Du Pasquier;
Monique Fonjallaz; Martine Friederich; Ruth Geiser;
Frangoise Hahn; Monique Hampel; Antoinette Hauser;

Beatrice Heer; Marianne Hermenjat; Jacqueline
Hirschy; Eliane Jaccard; Maryse de Kaenel; Francoise

Lamande; Marianne Laubscher; Michele Mon-
nier; Madeline Oulevay; Frangoise Parisod; Edith
Pasche; Doris Perrin; Michele Perrin; Claudine
Solaro; Verena Stauffer; Anne Strohm; Danielle Thuil-
lard; Elisabeth Zbinden.

La Croix-Rouge suisse suit revolution

des professions medicates auxi-
liaires

En juin 1961, la Conference suisse
des Directeurs cantonaux des affaires
sanitaires demandait officiellement ä

la Croix-Rouge suisse de prendre en
main la reglementation et la
surveillance de la formation des labo-
rantines medicales dont la profession
ne tombe pas sous le coup de la loi
concernant la formation profession-
nelle et figure au nombre des
professions relevant des soins aux ma-
lades.

La Croix-Rouge suisse edicta un
reglement concernant la reconnaissance

des ecoles et des diplömes au
debut de 1962, tandis que ses
« directives concernant la formation

donnee dans les ecoles de laboran-
tines » entraient en vigueur quelques
mois plus tard.
Depuis lors, la Croix-Rouge suisse
a reconnu ä titre definitif ou provi-
soire 9 ecoles de laborantines medicales,

les deux dernieres en date ä

avoir obtenu cette distinction le
25 octobre 1967 etant l'Ecole tessi-
noise de laborantines medicales, ä

Locarno et l'Ecole pour personnel
de laboratoire medical du canton
de Lucerne, ä Lucerne, qui se sont
creees, la premiere en 1962, la se-
conde en 1965.

En 1966, la Croix-Rouge suisse a
contresigne 113 diplömes de labo¬

rantines medicales, contre 88 l'annee
precedente.
Autre profession paramedicale de
creation recente: celle de l'aide-soi-
gnante pour etablissements medico-
sociaux. Le 25 octobre egalement, le
Comite central de la Croix-Rouge
suisse a reconnu definitivement
l'Ecole d'aides-soignantes de l'Insti-
tution des Diaconesses de Neumünster,

ä Zollikerberg. Les 15 ecoles
d'aides-soignantes actuellement en
fonction dans notre pays, recrutent
tres facilement des candidates et
candidats dont le nombre s'elevait
ä 355 ä fin decembre 1966, soit en
augmentation de 100 par rapport ä

l'annee precedente.



Auxiliaires-hospitalieres Croix-Rouge
au travail

II est notoire que les malades chro-
niques qui presentent de graves in-
firmites physiques et sont soignes
ä domicile menent souvent une
existence isolee. De plus, ils occasionnent
ä leurs proches qui s'occupent d'eux
une surcharge parfois tres grande de
travail. Au nombre de ces malades
chroniques se trouvent les patients
atteints de sclerose en plaque, entie-
rement ou partiellement paralyses.
En vue de leur permettre une fois
par an au moins de changer d'air et

de milieu, de nouer des contacts avec
d'autres malades et d'accorder un
peu de repos ä leur entourage, la
Societe suisse de la sclerose en plaque
a mis sur pied cet ete des sejours de
vacances qui pour la septieme fois
se sont deroules ä Walenstadtberg,
au canton de St-Gall et au Sanatorium

Bellevue, ä Montana. 62 patients
repartis en trois groupes ont passe
ainsi quatre semaines de vacances
bienfaisantes et derivatives.
Leur etat de sante, toutefois, requiert
des soins constants et attentifs. Sous
la direcion d'une infirmiere diplömee,
69 auxiliaires-hospitalieres Croix-

Rouge, 6 samaritaines, 3 samaritains
et 3 assistantes sociales ont ä tour
de röle consacre volontairement et
benevolement 14 jours pour donner
aux malades les soins necessaires.
Rappeions ä ce propos que les femmes
et jeunes filles qui sont les
auxiliaires-hospitalieres Croix-Rouge, sont
specialement formees par la Croix-
Rouge suisse en vue de pouvoir preter
une aide precieuse dans les hopitaux
et les lazarets en cas d'epidemie, de
catastrophe ou de guerre, ou dans le
cadre, precisement, d'actions particu-
lieres comme celle dont il vient d'etre
question.

Une infirmiere suisse
ä l'honneur

A l'occasion de la derniere seance du
Conseü de Direction de la Croix-
Rouge suisse qui s'est tenue d Berne
le 26 octobre 1967, M. le Professeur
A. von Albertini, president, a remis
d MUe Helen Nussbaum, infirmiere
diplömee de nationalite suisse, la
Medaille Florence Nightingale —
qui represente la plus haute distinction

internationale pouvant echoir d

une infirmiere — que lui a decernee
cette annee le Comite international
de la Croix-Rouge, comme annonce
dejä dans notre precedente edition.

(Photo A. Winkler, Berne)



Transfusion sanguine (}

Les droguistes suisses encouragent
le don de sang

II est notoire qu'en Suisse, la de-
mande de sang complet ou de pro-
duits sanguins derives ne cesse d'aug-
menter et que les besoins du corps
medical et des höpitaux accusent
chaque annee une augmentation de
10 ä 15°/o.

Pour faire face ä cette elevation cons-
tante des besoins, le Service de la
transfusion de sang de la Croix-
Rouge suisse doit pouvoir compter sur
le concours d'un effectif de donneurs
toujours plus nombreux. L'Associa-
tion des droguistes suisses a aimable-
ment propose ä la Croix-Rouge suisse
de participer aux efforts qu'elle four-
nit en vue d'elargir toujours plus le
cercle de ses donneurs de sang en
langant une action de propagande qui

s'est deroulee du 27 septembre au
22 octobre 1967 dans quelque 1400

drogueries du pays. Ces dernieres ont
appose des affiches publicitaires et
ont distribue prospectus et bulletins
d'inscription. Les inscriptions recueil-
lies par les droguistes ont ete trans-
mises aux centres de transfusion in-
teresses par les soins du Laboratoire
central de la Croix-Rouge suisse.

Les travailleurs italiens en Suisse
donnent egalement de Ieur sang

Au courant de cet ete, l'Associazione
Volontari Italiani del Sangue (AVIS)
et la Croix-Rouge suisse ont signe
une Convention aux termes de la-
quelle l'AVIS svizzera s'engage ä re-

cruter des donneurs de sang volon-
taires et benevoles parmi les travailleurs

italiens sejournant en Suisse.
Le Service de la transfusion de sang
de la CRS, pour sa part, fournit le
materiel publicitaire necessaire. Les
donneurs de sang italiens qui se
mettent ä disposition sont convoques
par l'intermediaire des chefs de
groupes designes par l'AVIS; ils sont
soumis aux contröles medicaux regle-
mentairement prescrits par la Croix-
Rouge suisse et regoivent l'attestation
de donneur remise par cette derniere.
Le 11 octobre, 43 Italiens membres
du groupe AVIS de Martigny recem-
ment constitue ont donne de leur
sang au cours d'une prise collective
organisee avec le concours de la section

Croix-Rouge de la localite.

VARIA

Seances et conferences

Le Conseil de Direction de la Croix-
Rouge suisse qui a siege ä Berne le
26 octobre 1967 a traite notamment
la question que posent la forme et
les charges de la fonction du
president de la Croix-Rouge suisse apres
l'election d'un nouveau president
par la prochaine Assemblee des de-
legues. Un autre important point de
l'ordre du jour avait trait ä la
nomination prochaine d'un nouveau
Secretaire general devant succeder au
Professeur Hans Haug, demission-
naire, par suite de sa nomination en
qualite de professeur extraordinaire
de droit public et specialement de

droit des gens ä l'Ecole des Hautes
Etudes economiques et sociales de
St-Gall. Le programme de la seance
comportait egalement l'approbation
du Reglement concernant la
reconnaissance d'ecoles d'infirmieres en
soins psychiatriques par la Croix-
Rouge suisse et des Statuts revises
de l'Alliance suisse des Samaritains
et de la Garde aerienne suisse de
sauvetage. Les participants eurent
aussi l'occasion d'entendre des
exposes ayant trait ä l'activite du
Laboratoire central du Service de la
transfusion de sang, aux travaux
de la Commission des soins infirmiers

ainsi qu'aux actions d'entraide ac-
tuellement en cours.

*

Les presidents de section et leurs
collaborateurs, reunis ä Berne les 18

et 19 novembre dernier, ä l'occasion
de leur traditionnelle Conference
nationale d'automne, ont examine des
problemes d'actualite du service de
la transfusion de sang, de l'aide en
cas de catastrophe et des cours; ils
ont egalement discute la question
que posera la forme de la fonction
du futur president de la Croix-
Rouge suisse.
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